
Numéro de facture:

Date:

Titre du projet: Numéro de projet:

Nom du promoteur:

Adresse:

Responsable du projet: Téléphone : Télécopieur :

FINANCEMENT 

Montant remboursable Volet II :

Contribution du promoteur :

Autres programmes :

Montant total du projet :

AVANCEMENT DU PROJET

Versement et % d'avancement des 
travaux  (Encerclez) Activités prévues au projet selon l'Entente de financement % de Réalisé

1-

2-

3-

4-

5-

6-

7-

8-

9-

10-

$

Montant total réclamé pour la présente facture (la CRÉ paie 100 % de la facture):

Facturé à :
CRÉ de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine

153-2 rue de la Reine, 

Gaspé, (Québec) G4X 1T5

Notes sur les taxes : 

Signature de l' ing. for. responsable du suivi: Date :

Signature du promoteur : Date : 

Dépenses totales engagées depuis le début du projet

Par la présente, j'atteste que l'avancement réel des travaux sur le terrain correspond à la présente description et qu'à la lumière des 
informations reçues et du suivi réalisé, la facture reflète les coûts encourus à ce jour dans la réalisation du projet (annexer une feuille 
d'explication si nécessaire)

1-Le promoteur ne doit pas mettre dans ses coûts les  taxes ou la partie des taxes qui sont remboursables

2-Puisqu'il s'agit d'une subvention, le promoteur ne doit pas charger de taxes sur la présente facture.

$

$

Note : Les montants déboursés par la CRÉ sont distribués selon l'Entente de 
financement intervenue entre les parties. La dernière tranche de 25% est alloué 

lorsque le rapport final est présenté et accepté officiellement.

FACTURE ET ATTESTATION DES TRAVAUX  RÉALISÉS 

PROGRAMME DE MISE EN VALEUR DES RESSOURCES DU MILIEU FORESTIER 
VOLET II 2007-2008.

Montant ( $ )

$

$

Aide au démarrage (25 % de la 
subvention, 0% des travaux de 
réalisés) 

Deuxième tranche (25 % de la 
subvention, 33% des travaux de 
réalisés) 

Troisième tranche (25 % de la 
subvention, 66% des travaux de 
réalisés) 

Versement final (25 % de la 
subvention, 100% des travaux de 
réalisés et rapport final approuvé)

Tranche(s) supplémentaire(s)


